
Annexe aux MGCCC applicables aux cursus de licence et Master 
Domaine : Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 

 

 

 

Modalités Particulières du Contrôle des Connaissances et des Compétences 
(MPCCC) 

 
 

Validé en conseil de composante plénier de la Faculté des Sciences du Sport   le 23 / 03 / 2023 
Validé en commission de la formation et de la vie Universitaire   le _ _ / _ _ / _ _ _ _. 
 
 

Les Modalités Particulières du Contrôle des Connaissances et des Compétences (MPCCC) 
STAPS complètent et précisent les Modalités Générales du Contrôle des Connaissances et 
des Compétences (MGCCC) validées en Conseil académique de l’Université des Antilles le 28 
septembre 2022. 
 
 
Vu le code de l’éducation 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle 
Vu l’arrêté ́du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 
Vu le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master 
Vu la circulaire n° 2011-220 du 27 décembre 2011 relative à l'organisation des examens et concours de 
l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur pour les candidats 
Vu l'arrêté ́du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 
Vu l’arrêté ́du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes 
nationaux de licence, de licence professionnelle et de master 
Vu la loi n°2016-1828 du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxième cycle de l'enseignement supérieur 
français au système Licence-Master-Doctorat. 
 
Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants 
Vu les statuts de l’Université ́des Antilles 
Vu le règlement intérieur de l’Université ́des Antilles 
Vu les modalités générales du contrôle des connaissances et des compétences de l’Université des Antilles 
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Article #1 : Étudiants RSE (Session spéciale) (Complément de l’article A-2.3 des MGCCC) 
Les étudiants bénéficiant du statut RSE seront convoqués aux épreuves de contrôle continu avec un délai de 
prévenance de 14 jours lorsqu’un EC est évalué uniquement en contrôle continu. A défaut, une épreuve 
spécifique leur sera proposée. 
 
Article #2 : Seconde Chance (Complément de l’article A-3.1 des MGCCC) 
Pour les enseignements uniquement évalués en contrôle continu, les épreuves mises en place dans le cadre de 
la seconde chance pourront être de nature différente des épreuves initiales.  Les pratiques physiques sont 
exclues du dispositif de seconde chance, la mise en œuvre de ce dernier n’étant pas possible car incompatible 
avec les enjeux de l’évaluation. Les épreuves de seconde chance proposées par la composante sont précisées 
en annexe de ces MPCCC. La seconde chance ne sera ouverte qu’aux étudiants ayant participé au contrôle 
continu sauf autorisation du Président de jury du semestre concerné. Pour des raisons d’organisation, la 
participation à la seconde chance nécessite que l’étudiant s’inscrive aux épreuves concernées après avoir pris 
connaissance des résultats de son contrôle continu. La note obtenue à une épreuve de seconde chance vient 
remplacer la note obtenue lors de l’évaluation de l’EC en contrôle continu. 
Par ailleurs, les outils numériques 1, 2, 3 et 4 ayant comme supports de cours et d’évaluation PIX sont exclus du 
dispositif de seconde chance, la mise en œuvre de ce dernier n’étant pas possible car incompatible avec les 
enjeux de l’évaluation du fait même du fonctionnement de PIX. 
 
Article #3 : Absences Justifiées (Complément de l’article A-3.1 des MGCCC) 
Suite à une absence justifiée (ABJ), le Président de Jury de diplôme, dans les conditions définies par l’article #3 
des MGCCC de l’UA, pourra accorder la participation à un contrôle de remplacement. L’étudiant qui souhaite en 
bénéficier, doit faire une demande au Président de Jury de diplôme en mettant son responsable de promotion 
en copie de sa demande dans un délai recommandé de 72h après l’absence (à cause de contraintes 
organisationnelles).  
 
Article #4 : Assiduité (Complément de l’article A-3.4 des MGCCC) 
Si les absences injustifiées (ABI) excèdent 25% du volume horaire total (TD+TP) d’un EC, l’étudiant sera 
considéré comme défaillant à l’EC. Si les absences, justifiées ou non (ABJ et ABI), excèdent 25% du volume 
horaire total de pratique (TD+TP)  dans un EC comprenant de la pratique, l’étudiant sera considéré comme 
défaillant aux épreuves pratiques de cet EC. 
Une demande dûment justifiée d’exception à cette règle pourra être adressée par l’étudiant à son président de 
Jury qui jugera de sa recevabilité. 
Quand 50% des cours de pratique prévus par la maquette de formation dans un EC n’ont pu être programmés, 
la règle des 25% devient caduque. 
A partir de 10 minutes de retard sans justificatif à un cours, l’étudiant est considéré comme absent au TD. 
Tout étudiant blessé, dont le certificat médical n’ordonne pas le maintien à domicile, doit assister à l’ensemble 
des TD y compris ceux d’activités physiques et sportives.  
L’assiduité d’un étudiant est évaluée sur la base de sa présence en TD (pratique et théorique) et aux examens 
(CC et CT). 
 
Article #5 : Progression (Complément de l’article B-2 des MGCCC) 
Les étudiants de L1A passent de droit en L1B en fin de leur année universitaire de L1A. 
 
Article #6 : Compensation (Complément de l’article E-2 des MGCCC) 
Il n’y a pas de compensation entre les semestres 9 et 10. 
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Annexe : Modalités de la seconde chance 
 
 
 

L1A 

L1A-S1 

941EONU0 L1A-S1 UE1-EC1 : Outils numériques 1 (en ligne) Pas de seconde chance 

941EMDC0 L1A-S1 UE2-EC1 : Méthodologie documentaire (BU) 2 épreuves en ligne 

941ESDR0 L1A-S1 UE6-EC1 : APS et Sciences, appliquées au développement des ressources Écrit 

941XSPE1 L1A-S1 UE7-EC1 : APSA de spécialité Pas de seconde chance 

L1A-S2 

942EONU0 L1A-S2 UE1-EC1 : Outils numériques 2 Pas de seconde chance 

942ESDR0  L1A-S2 UE5-EC1 : APS et Sciences, appliquées au développement des ressources Écrit 

942XSPE1 L1A-S2 UE6-EC1 : APSA de spécialité Pas de seconde chance 

942EPP21 L1A-S2 UE7-EC1 : APS de Polyvalence 2 Pas de seconde chance 

    

L1 

L1-S1 

L941EONU0 L1-S1 UE1-EC1 : Outils numériques 1 Pas de seconde chance 

941EMDC0 L1-S1 UE1-EC2 : Méthodologie documentaire 1 2 épreuves en ligne 

941XLVE1  L1-S1 UE1-EC3 : Langue vivante étrangère 1 Écrit 

941ESDR0 L1-S1 UE3-EC8 : APS et Sciences, appliquées au développement des ressources 1 Écrit 

L1-S1 UE3-EC9 : APSA de spécialité 1 Pas de seconde chance 

L1-S1 UE3-EC10 : APSA de polyvalence 1 Pas de seconde chance 

L1-S2 

942EONU0 L1-S2 UE1-EC1 : Outils numériques 2 Pas de seconde chance 

942EANG1 L1-S2 UE1-EC2 : Langue vivante étrangère 2 Écrit 

942ESDR0  L1-S2 UE3-EC7 : APS et Sciences, appliquées au développement des ressources 2 Écrit 

L1-S2 UE3-EC8 : APSA de spécialité 2 Pas de seconde chance 

L1-S2 UE3-EC9 : APSA de polyvalence 2 Pas de seconde chance 
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L2 

L2 S3 

943EONU0  L2-S3 UE1-EC1 : Outils numériques 3 Pas de seconde chance 

943EMDC0 L2-S3 UE1-EC2 : Méthodologie documentaire 2 épreuves en ligne 

943EANG1 L2-S3 UE1-EC3 : Langue vivante étrangère 3 Écrit 

943XSPE1 L2-S3 UE3-EC7 : APSA de spécialité 3 Pas de seconde chance 

943EPP31 L2-S3 UE3-EC8 : APSA de polyvalence 3 Pas de seconde chance 

943EPP41 L2-S3 UE3-EC9 : APSA de polyvalence 4 Pas de seconde chance 

943EPP50 L2-S3 UE3-EC10 : APSA de polyvalence 5 Pas de seconde chance 

XXXXXXX L2-S3 UE4-EC11 : Formation complémentaire Pas de seconde chance 

L2 S4 

944EONU0 L2-S4 UE1-EC1 : Outils numériques 4 Pas de seconde chance 

944EANG1 L2-S4 UE1-EC2 : Langue vivante étrangère 4 Écrit 

L2-S4 UE1-EC3 : EC Libre 

Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves de pratique physique aucune seconde chance n'est proposée. Quand 
l'EC Libre ne comporte que des épreuves écrites, la seconde chance sera un écrit. Quand l'EC Libre comprend une note 
d'écrit et une note de pratique, la note de pratique de CC est conservée et s'ajoute à un écrit de seconde chance. 
Quand l'EC Libre comprend un dossier et un oral, la seconde chance sera un dossier rendu avant l'oral et un oral. 

L2 S4 
APAS 

944ESAP0 L2-S4 UE3-EC8-APAS : APSA de spécialité 4 Pas de seconde chance 

944EPA60 L2-S4 UE3-EC9-APAS : APSA de polyvalence 6 Pas de seconde chance 

944EPA70 L2-S4 UE3-EC10-APAS : APSA de polyvalence 7 Pas de seconde chance 

944EPA80 L2-S4 UE3-EC11-APAS : APSA de polyvalence 8 Pas de seconde chance 

944EMTA0 L2-S4 UE4-EC12-APAS : Préparation au métier (Théorie) Écrit 

L2 S4 
EM 

944XSPE1 L2-S4 UE3-EC8-EM : APSA de spécialité 4 Pas de seconde chance 

944EPE60 L2-S4 UE3-EC9-EM : APSA de polyvalence 6 Pas de seconde chance 

944EPE70 L2-S4 UE3-EC10-EM : APSA de polyvalence 7 Pas de seconde chance 

944EPE80 L2-S4 UE3-EC11-EM : APSA de polyvalence 8 Pas de seconde chance 

944EMTE0 L2-S4 UE4-EC12-EM : Préparation au métier Écrit 

L2 S4 
ES 

944XSPE1 L2-S4 UE3-EC8-ES: APSA de spécialité 4 Pas de seconde chance 

944EPT60 L2-S4 UE3-EC9-ES : APSA de polyvalence 6 Pas de seconde chance 

944EPT70 L2-S4 UE3-EC10-ES : APSA de polyvalence 7 Pas de seconde chance 

944EPT80 L2-S4 UE3-EC11-ES : APSA de polyvalence 8 Pas de seconde chance 

944EMTT0 L2-S4 UE4-EC12-ES : Préparation au métier (Théorie) Écrit 
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L3 
APAS 

LS5 
APAS 

945ONU0 L3-S5 UE1-EC1-APAS : Outils numériques 5 Publication Assistée par Ordinateur numérique 

L3-S5 UE1-EC2-APAS : EC libre  

Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves de pratique physique aucune seconde chance n'est 
proposée. Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves écrites, la seconde chance sera un écrit. 
Quand l'EC Libre comprend une note d'écrit et une note de pratique, la note de pratique de CC est 
conservée et s'ajoute à un écrit de seconde chance. Quand l'EC Libre comprend un dossier et un oral, la 
seconde chance sera un dossier rendu avant l'oral et un oral. 

945EANG1 L3-S5 UE1-EC3-APAS : Langue vivante étrangère 5 Écrit 
945ECPR0 L3-S5 UE2-EC5-APAS : Contexte professionnel Dossier 
945EPP11 L3-S5 UE3-EC10-APAS : Pratique physique 1 Pas de seconde chance 

LS6 
APAS 

946EMDC0 L3-S6 UE1-EC1-APAS : Méthodologie documentaire 2 épreuves en ligne 
946EPP21  L3-S6 UE3-EC6-APAS : Pratique physique 2 Pas de seconde chance 
946EETP0 L3-S6 UE3-EC7-APAS : Éducation thérapeutique du patient Écrit 

    

L3 EM 

LS5 
EM 

945EONU0 L3-S5 UE1-EC1-EM : Outils numériques 5 Publication Assistée par Ordinateur numérique 

L3-S5 UE1-EC2-EM : EC Libre 

Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves de pratique physique aucune seconde chance n'est 
proposée. Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves écrites, la seconde chance sera un écrit. 
Quand l'EC Libre comprend une note d'écrit et une note de pratique, la note de pratique de CC est 
conservée et s'ajoute à un écrit de seconde chance. Quand l'EC Libre comprend un dossier et un oral, la 
seconde chance sera un dossier rendu avant l'oral et un oral. 

945EANG1 L3-S5 UE1-EC3-EM : Langue vivante étrangère 5 Écrit 
945EESE0 L3-S5 UE2-EC6-EM : Évolution du système éducatif, politiques éducatives et 
impact sur les mutations de l'EPS à l'école 

Écrit 

945EMLC0 L3-S5 UE4-EC11-EM : Méthodologie de la leçon contextualisée Écrit 
L3-S5 UE5-EC13-EM : Pratique et théorie des APSA (Spécialité sportive)  Pas de seconde chance 
L3-S5 UE5-EC14-EM : Pratique et théorie des APSA (Complémentaire)  Pas de seconde chance 
945EOAI0  L3-S5 UE5-EC15-EM : Méthodologie de l'observation, outils d'analyse et 
démarche d'intervention Écrit 

LS6 
EM 

946EMDC0 L3-S6 UE1-EC1-EM : Méthodologue documentaire 2 épreuves en ligne 
946ECFR0 L3-S6 UE2-EC4-EM :  Entre curriculum formel et réel, influence et décalages 
entre prescriptions institutionnelles et pratiques réelles des enseignants Écrit 

946EMLC0 L3-S6 UE4-EC9-EM : Méthodologie de la leçon contextualisée Écrit 
L3-S6 UE5-EC11-EM : Pratique et théorie des APSA (Spécialité sportive) Pas de seconde chance 
L3-S6 UE5-EC12-EM : Pratique et théorie des APSA (Complémentaire) Pas de seconde chance 
946EOAI0 L3-S6 UE5-EC13-EM : Méthodologie de l'observation, outils d'analyse et 
démarche d'intervention Écrit 

946EREP0 L3-S6 UE6-EC14-EM : Agir dans le cadre des valeurs de la République et dans le 
respect du fonctionnement de l'institution Écrit 

946EREL0 L3-S6 UE6-EC15-EM : L'activité de l'enseignant d'EPS entre ancrage disciplinaire, 
approche interdisciplinaire et articulation EPS-AS au service de la réussite des élèves 

Écrit 

946EVPP0 L3-S6 UE6-EC16-EM : Valorisation du parcours personnel et projet d'analyse 
d'une problématique professionnelle en contexte scolaire Dossier 
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L3 ES 

LS5 ES 

945ONU0 L3-S5 UE1-EC1-ES : Outils numériques 5 Publication Assistée par Ordinateur numérique 

L3-S5 UE1-EC2-ES : EC Libre 

Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves de pratique physique aucune 
seconde chance n'est proposée. Quand l'EC Libre ne comporte que des épreuves 
écrites, la seconde chance sera un écrit. Quand l'EC Libre comprend une note 
d'écrit et une note de pratique, la note de pratique de CC est conservée et s'ajoute 
à un écrit de seconde chance. Quand l'EC Libre comprend un dossier et un oral, la 
seconde chance sera un dossier rendu avant l'oral et un oral. 

945EANG1 L3-S5 UE1-EC3-ES : Langue vivante étrangère 5 Écrit 

945ECSB0 L3-S5 UE2-EC6-ES : Connaissances scientifiques en biomécanique de la performance 1 Écrit 

945XSPE1 L3-S5 UE4-EC11-ES : Pratique et théorie spécialité sportive Pas de seconde chance 

945EMEI0 L3-S5 UE4-EC12-ES : Méthodologie de projet d'encadrement et d'intervention Oral + Écrit 

LS6 ES 

946EMDC0 L3-S6 UE1-EC1-ES : Méthodologie documentaire "Pratiques appliquées à la recherche disciplinaire" (BU) 2 épreuves en ligne 

946EAAN0 L3-S6 UE1-EC2-ES : Analyse audiovisuelle/numérique du mouvement et de la performance Écrit 

946ECSB0 L3-S6 UE1-EC3-ES : Connaissances scientifiques en biomécanique de la performance 2 Écrit 

946XSPE1 L3-S6 UE4-EC11-ES : Pratique et théorie spécialité sportive Pas de seconde chance 

946EMEI0 L3-S6 UE4-EC12-ES : Méthodologie de projet d'encadrement et d'intervention Oral + Écrit 

    

M2 MS9 M2-S9 UE1-EC3 : EC Libre 

Quand l’enseignement ne comporte que des épreuves de pratique physique 
aucune seconde chance n'est proposée, quand l’enseignement ne comporte que 
des épreuves écrites, la seconde chance sera un écrit. Quand l’enseignement 
comprend une note d'écrit et une note de pratique, la note de pratique de CC 
chance est conservée et s'ajoute à un écrit de seconde chance. Quand 
l’enseignement comprend un dossier et un oral, la seconde chance sera un dossier 
rendu avant l'oral et un oral. 
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